
Faire reconnaître une race en
France et à l’étranger
Un groupe d’éleveurs souhaitait promouvoir l’Akhal-
Téké en France. Leurs objectifs étaient que leurs
chevaux bénéficient des mêmes droits que tous les
chevaux nés sur le sol français et qu’ils soient
conformes au standard de la race et ainsi
automatiquement reconnus par le pays berceau de la
race et par l’ensemble du monde. La difficulté tenait
au fait que l’association mondiale qui gère en Russie
le livre de la race n’avait jamais reconnu aucun livre
séparé. 

Les Haras nationaux sont en charge de la gestion
matérielle du fichier central des chevaux français et le
ministère de l’agriculture leur confie l’instruction des
dossiers de reconnaissance des races étrangères. A
la demande des associations françaises ou
étrangères, ils interviennent pour préparer la mise en
place de nouveaux stud books, par les contacts
nécessaires avec les autorités du berceau de race et
du ministère français.

Les Haras nationaux ont ainsi aider les éleveurs à
faire reconnaître l’élevage français de l’Akhal Téké à
la fois au niveau national et international. En effet, ils
ont établi l’argumentaire, défini les conditions et
préparé les projets de documents officiels. Grâce à ce
travail, la direction du stud book mondial de la race
Akhal Téké, a accepté de signer une convention avec
l’association française pour la promotion de la race en
France et avec les Haras nationaux pour la gestion
d’un registre français officiellement reconnu au plan
international. La race a ensuite été officiellement
reconnue en France et l’association agréée. Ainsi un
Akhal Téké né et élevé en France dispose désormais
des mêmes droits que les autres chevaux français et
offre les mêmes garanties d’authenticité que s’il était
né en Russie ou au Turkménistan. Les Haras
nationaux apportent aussi leur aide pour l’organisation
du concours annuel de la race au cours duquel les
experts russes viennent classer les produits français
et les évaluer par rapport à ceux des autres pays.

Quel que soit votre projet, les
Haras nationaux étudient avec
vous les objectifs et le contexte
de votre situation selon une
méthodologie spécifiquement
développée pour vous 
Les Haras nationaux disposent d’une expérience
historique reconnue. Ils ont accès à des compétences
au meilleur niveau international dans tous les
domaines du cheval :
- Analyse diagnostic de secteur hippique, 
- Elaboration de projet de développement mise en
œuvre et évaluation de politique du cheval,
- Plans de développement technico-économique, 
- Evaluation de projets,
- Ingénierie d’organisation et de système d’information
sur les équidés.

Ils vous proposent :
- Etude de la réglementation en cours, base de
l’organisation ;
- Etude des relations entre organismes d’élevage et
d’utilisation des chevaux ;
- Analyse de votre projet de création ou d’évolution ;
- Schéma conceptuel des travaux à entreprendre ;
- Aide au choix des techniques et au recrutement de
spécialistes ;
- Participation au pilotage des projets ;
- Procédures de réception des systèmes développés.

Vous seuls fixez les objectifs et les résultats attendus
Avant de vous engager, votre problématique sera
étudiée avec vous et un plan d’actions vous sera
proposé. Nos tarifs, calculés au plus juste, vous
autorisent les meilleures valorisations de vos
potentiels. Ils comprennent les frais d’intervention des
cadres et leurs déplacements.

Les Haras nationaux ce sont aussi de nombreuses
possibilités réalisées dans les meilleures conditions :
diagnostic flash, diagnostic territorial, audit de filière,
plan de développement technico-économique, projet
d’utilisation du cheval en ville ou d’éducation par le
cheval, aménagements et équipements hippiques, …

Votre interlocuteur
La Direction des projets européens et des relations
à l’international des Haras nationaux :
diperi@haras.nationaux.fr
ou sur le site Internet www.haras-nationaux.fr
ou par mail info@haras-nationaux.fr
ou encore par téléphone 33 - 811 90 21 31.
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